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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-59731

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-59731

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté de Communes du Genevois

  Activité de l’entité adjudicatrice : Activités liées à l’eau

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Transport et traitement des boues d'épuration de Neydens et Chevrier

  Description : Renouvellement du marché de prestation de service concernant le transport et de 
traitement des boues produites sur les stations d'épuration de NEYDENS et CHEVRIER 
(Transport des boues et traitement sur le site de compostage, analyses et location de bennes)

  Identifiant de la procédure : d2cc3f57-700a-4a39-ae1c-d4e841291eca

  Identifiant interne : 202431_ccg

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90513900 Services d'évacuation des boues

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513800 Services de traitement des boues

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Communauté de Communes du Genevois

  Ville : Archamps

  Code postal : 74160

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Savoie ( FRK28 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-59731
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-59731
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  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/25/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0000

  Titre : Transport et traitement des boues d'épuration de Neydens et Chevrier

  Description : Renouvellement du marché de prestation de service concernant le transport et de 
traitement des boues produites sur les stations d'épuration de NEYDENS et CHEVRIER 
(Transport des boues et traitement sur le site de compostage, analyses et location de bennes)

  Identifiant interne : S-PF-1470771

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90513900 Services d'évacuation des boues

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513800 Services de traitement des boues

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Communauté de Communes du Genevois

  Ville : Archamps

  Code postal : 74160

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Savoie ( FRK28 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois. La 

reconduction est expresse. Elle sera notifiée à l'initiative de l'entité adjudicatrice dans les 
conditions suivantes : Le marché est conclu pour une période d'un (1) an à compter de la 
date de notification, renouvelable de façon expresse par période de 12 mois, 3 mois 
avant la fin de la durée de validité du marché, par simple lettre du pouvoir adjudicateur

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Déclaration sur l'honneur : - Le candidat produit une déclaration 
sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux 
articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du Code de la commande publique ; - Engagement : - 
Le candidat produit si nécessaire les pouvoirs des personnes habilitées à l'engager 
juridiquement ; - Formulaire Dc1 ou équivalent : Lettre de candidature - 
Habilitation du mandataire par ses cotraitants - Formulaire Dc2 ou équivalent : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement - Attestation 
de régularité concernant l'emploi des travailleurs handicapés : : Le candidat 
produit une déclaration sur l'honneur attestant qu'il est en règle, au cours de 
l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 
au regard des articles L.5212-1, L.5212-2, L.5212-5 et L.5212-9 du Code du Travail, 
concernant l'emploi des travailleurs handicapés

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration de chiffre d'affaires : Déclaration concernant le chiffre 
d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant 
l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique. Attestation d'assurance : - déclaration 
appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels ;

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Références de service ou fournitures similaires : - présentation 
d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire 
public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique. - Références de travaux similaires : Une liste des travaux exécutés au 
cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution pour 
les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et 
le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles 
de l'art et menés régulièrement à bonne fin. - Liste des moyens techniques : - 
déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ;
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1470771,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1470771

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/07/2024 à 13:00

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 10/07/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution du marché n'est pas 
soumise à d'autres conditions particulières

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non
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Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : L'accord-cadre pourra être attribué à une seule entreprise ou à un 

groupement d'entreprises. Si l'accord-cadre est attribué à un groupement 
conjoint, celui-ci pourra se voir contraint d'assurer sa transformation en 
groupement solidaire après attribution de l'accord-cadre. Conformément à 
l'article R. 2142-22 du Code de la commande publique, la justification de 
l'exigence de la forme de groupement après l'attribution est la suivante : En cas 
de groupement conjoint, le mandataire devra être solidaire, pour l'exécution du 
marché, de chacun des membres du groupement

  Montage financier : Les délais dont dispose l'acheteur ou son représentant pour 
procéder au paiement des règlements partiels définitifs et du solde sont fixés à 30 
jours. Budget Assainissement

  Informations relatives aux délais de recours : Recours susceptibles d'être formés auprès 
du Tribunal administratif compétent : - Référé précontractuel avant la signature du 
contrat (art. L551-1 et s. Code de justice administrative) - Le cas échéant référé 
contractuel après signature du contrat (art. L551-13 et s. Code de justice administrative) - 
Recours en validité du contrat par les tiers au contrat un délai de 2 mois à compter des 
mesures de publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communaute de Communes du Genevois

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender
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 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Communauté de Communes du Genevois

  Numéro d’enregistrement : 24740069000019

    Adresse postale : Bâtiment Athéna, entrée 2 38 rue Georges de Mestral, Archamps Technopole

  Ville : St Julien En Genevois Cedex

  Code postal : 74166

  Pays : France

  Point de contact : le Président

  Adresse électronique : marches-sccp@cc-genevois.fr

  Téléphone : 0450959260

  Télécopieur : 0450959269

  Adresse internet : https://www.cc-genevois.fr

  Profil de l’acheteur : http://www.collectivitesdugenevois74.net

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Communaute de Communes du Genevois

  Numéro d’enregistrement : 1702359

    Adresse postale : Bâtiment Athéna, entrée 2 38 rue Georges de Mestral, Archamps Technopole

  Ville : St Julien En Genevois

  Code postal : 74166

  Pays : France

  Point de contact : Service Commun de la Commande Publique

  Adresse électronique : marches-sccp@cc-genevois.fr

  Téléphone : 0450959260

  Télécopieur : 0450959269

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 74573

   Adresse postale : 2 Place de Verdun
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  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

  Adresse internet : http://grenoble.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : d3ef75ad-3e3c-4c54-96d2-12368064a3d2 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/05/2024 à 15:22

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

23/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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